
Janvier – Mars 
2019 Les Actus du GEIR #3

La DEAL de La Réunion et le Comité de 
Pilotage du Plan Opérationnel de Lutte contre 
les Invasives (COPIL-POLI) sont heureux de 
vous présenter leur troisième bulletin 
d’information, intitulé « Les Actus du GEIR ».

« Les Actus du GEIR » est une publication 
exclusivement numérique, qui est diffusée 
chaque trimestre via le site internet, la page 
Facebook et la liste de diffusion du Groupe 
Espèce Invasives de La Réunion (GEIR). 

Elle présente de façon succincte les dernières 
actualités concernant les espèces exotiques 
envahissantes à La Réunion et leur gestion.
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    Bilan du POLI 2 (2014 - 2017)

Présentation du Plan Opérationnel 
de Lutte contre les Invasives 
(POLI) 2019-2022
Prévenir les nouvelles invasions sur le territoire réunionnais

L’année de transition entre les deux POLI a touché à sa fin le 1er janvier 
2019 et c’est donc le troisième plan d’action contre les espèces exotiques 
envahissantes à La Réunion qui débute pour la période 2019 – 2022 ! 

Le bilan du précédent POLI (2014-2017) a permis de souligner les points 
forts du précédent plan d’action, ainsi que ses faiblesses et les difficultés 
rencontrées lors de ces quatre dernières années d’action.

Les principaux points positifs à retenir sont :

La gestion des chats errants a proximité des zones de nidification 
des pétrels a été efficace : près de 200 chats errants ont été capturés !
La mise en place d’un système de détection précoce et réponse 
rapide a permis le signalement et l’éradication précoce de nombreux 
spécimens d’espèces exotiques envahissantes nouvellement arrivés sur 
l’île, en plus d’inclure les citoyens au cœur de l’action.
La réglementation sur les espèces exotiques envahissantes a été 
renforcée : 150 plantes exotiques envahissantes sont aujourd’hui 
interdites de tout usage à La Réunion !

Les faiblesses et les difficultés rencontrées vont être retravaillées et 
surmontées :

Comme énoncé précédemment, le volet « Faune » est encore peu 
développé par rapport au volet « Flore », du fait de l’importance des 
moyens à mobiliser en cas de détection et de la sensibilité du public face 
à la question des animaux exotiques envahissants et de leur devenir. 
C’est pourquoi une partie des actions du nouveau POLI est concentrée 
sur ce sujet !
Un des points peu développés jusqu’à maintenant est la communication. 
Le POLI s’est auparavant concentré sur le recueil de données 
techniques et le renforcement des réglementations, à la base de toute 
stratégie de gestion des espèces exotiques envahissantes. Ces actions 
étant aujourd’hui en voie de finalisation, la sensibilisation et la 
communication constitueront donc le cœur du nouveau POLI.
Concernant la prévention et l’éradication des espèces exotiques 
envahissantes, le nombre limité d’acteurs mobilisés rend la tâche difficile. 
Afin de pérenniser les compétences et d’autonomiser un plus vaste 
éventail d’animateurs et d’acteurs d’horizons différentes, plusieurs 
formations ciblées seront mises en place.
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   Un focus important sur la communication

Quelques exemples d’actions ! 

N°1 : Disposer d’un arrêté ministériel réglementant tout usage de certaines
plantes exotiques envahissantes (animée par la DEAL)

Pour plus d’informations sur ce nouvel arrêté

N°12, 13 et 14 : Former les techniciens de la Chambre d’Agriculture, des
services techniques des collectivités et des entreprises du paysage afin qu’ils
connaissent les espèces exotiques envahissantes et les méthodes de
prévention et de gestion (animées  respectivement par la Chambre 
d’Agriculture, le CNFPT et l’UNEP)

N°35 et 36 : Préserver les populations de pétrels et de tuit-tuit à travers la
gestion des chats errants et des populations de rats (animées 
respectivement par le Parc national de La Réunion et la SEOR).

    Des actions plus ciblées

D’un point de vue stratégique, il était difficile d’évaluer le niveau de réussite 
et l’efficacité des actions, celles-ci n’étant pas assez ciblées. Le nouveau 
plan d’action se démarque des précédents par ses actions plus précises, 
associées à des indicateurs permettant de mesurer l’avancement des 
actions et leur efficacité. Enfin, chaque action est animée par un animateur 
légitime, choisi au fil des discussions autour des actions.

Suite à l’encourageante avancée de l’action de gestion des chats errants 
établie dans le POLI 2, le nouveau POLI a affiné son plan d’action, afin de le 
rendre plus précis, plus facile à cerner et à mettre en œuvre. L’animateur de 
chaque action peut ainsi visualiser correctement sa mission et anticiper les 
étapes à réaliser pour mener à bien l’action qu’il anime. Pour éviter de 
s’essouffler sur des actions à trop long terme, les actions ont été priorisées 
et réfléchies au court et moyen termes.          Plan d’action du POLI 3

Le POLI 3 met l’accent sur deux aspects primordiaux de tout plan d’action 
participatif : la sensibilisation et la diffusion de l’information sur la 
nécessité d’agir ensemble contre les espèces exotiques envahissantes 
qui impactent la biodiversité locale.

Le plan de communication triennal (action n°10) a pour objectif d’appuyer 
les structures dans leurs efforts pour faire prendre conscience de :

l’importance de préserver la biodiversité réunionnaise, avec ses espèces 
et ses milieux naturels d’exception, en gérant les espèces exotiques 
envahissantes qui la menacent ;
la possibilité de chacun de s’impliquer dans cette gestion à la hauteur de 
ses moyens et de sa motivation.
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   Tous acteurs !

Suite au dernier POLI et aux échanges entre les acteurs de la gestion des 
espèces exotiques envahissantes, il a été constaté que les citoyens, mais 
également les décideurs et certains acteurs spécifiques eux-mêmes n’ont 
pas conscience de :

la quantité d’actions menées sur le territoire pour gérer les espèces 
exotiques envahissantes ;
la diversité des acteurs opérationnels et motivés qui se démènent pour 
gérer ces espèces envahissantes.

Au-delà des actions en elles-mêmes, il semblerait que la conscience de la 
richesse du patrimoine naturel de La Réunion et de la nécessite de le 
préserver de l’impact, parfois irrémédiable, des espèces exotiques 
envahissantes, soit encore limitée dans la société actuelle.

La mise en œuvre du POLI et de son plan d’action est l’affaire de tous, 
chacun pouvant apporter son aide en fonction de ses moyens propres et de 
son domaine de compétence ! C’est l’une des conditions indispensables du 
succès du POLI 3 et la raison pour laquelle il regroupe plus d’une vingtaine 
d’acteurs ayant un but commun :
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Détection précoce et réponse rapide

Action de lutte précoce contre le 
corbeau (Corvus splendens)
Prévenir les nouvelles invasions sur le territoire réunionnais

Originaire du sous-continent indien et des 
pays limitrophes, le corbeau familier 
(Corvus splendens) s’est répandu dans 
plus de 25 pays en s’installant comme 
passager clandestin sur les navires 
marchands pour coloniser de nouveaux 
territoires.
Photographie à gauche : Corbeau familier posé sur 
un bateau de pêcheur - © Walter Kitundu

Cet oiseau a été signalé à plusieurs reprises à La Réunion depuis 2004, son 
introduction s’étant faite par voie maritime depuis l’île Maurice. Ses impacts 
sur le milieu naturel sont multiples, la présence du corbeau pouvant nuire 
dramatiquement à la survie d’espèces d’oiseaux, de reptiles et de faune 
d’eau douce indigènes. Le corbeau peut également impacter l’arboriculture 
fruitière comme les manguiers ou les papayers. Enfin, cet oiseau est porteur 
d’au moins 8 agents pathogènes pouvant impacter la santé humaine. 

© Walter Kitundu

En décembre 2018, un spécimen de 
corbeau a été signalé sur la commune 
du Port. Les agents de la BNOI et de 
l’ONCFS se sont rendus sur place début 
janvier 2019 pour chercher le corbeau, 
sans succès. En mars 2019, un 
nouveau signalement de corbeau sur la 
commune du Port a permis aux agents 
d’abattre un spécimen adulte, dont le 
contenu stomacal a été préservé pour 
ensuite être étudié et la dépouille a été 
transmise au Muséum d’Histoire 
Naturelle de La Réunion pour être 
naturalisée si son état le permet. 

Photographie ci-dessus : Signalement 
d’un corbeau familier dans un arbre sur 
la commune du Port. 

Pour ces raisons, le corbeau familier, comme toutes les espèces de la 
famille des Corvidés, est réglementé par l’arrêté préfectoral du 12 juillet 
2005 interdisant certaines espèces animales exotiques dans le 
département de La Réunion. 
La destruction des oiseaux observés à La Réunion par des agents 
assermentés est autorisée par l’arrêté préfectoral du 01 février 2005.

Si vous observez un corbeau familier, vous pouvez faire un signalement en ligne
ou contacter directement l’ONCFS (02.62.94.10.10 ou 02.62.94.76.48).
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L’ENS de Piton Mont-Vert

Retour sur la journée d’échange du 
Groupe Espèces Invasives de La 
Réunion
Prévenir les nouvelles invasions sur le territoire réunionnais

Rendez-vous important de la vie du Groupe Espèces Invasives de La 
Réunion, la journée d’échange a été accueillie cette année par l’Office 
Municipal de Développement Agricole et Rural (OMDAR), sur l’espace 
naturel sensible de Piton Mont-Vert, le 5 mars 2019.

La matinée a été consacrée à la visite du Piton Mont-Vert, animée par 
Patrick METRO et Thierry VIENNE, respectivement conservateur et directeur 
de l’OMDAR. Plusieurs thèmes ont été abordés, dont la lutte contre le 
bambou entre les champs agricoles de canne bordant le Piton et le milieu 
naturel en lui-même, la gestion d’une enclave envahie par le goyavier 
suite au défrichement d’une ancienne piste de décollage pour parapente, la 
lutte contre le choca vert et l’organisation globale de la gestion des plantes 
invasives à l’échelle de l’ENS depuis sa mise en gestion à l’OMDAR. 

En haut à gauche : Arrivée et présentation du site sous le kiosque de Piton Mont-Vert. En haut à droite : 
Explications sur la lutte contre le bambou en bordure du Piton. En bas à gauche : Vue depuis l’ancienne piste de 
décollage pour parapente. En bas à droite : Zone  aménagée pour le stockage des sacs contenant les déchets de 
lutte du choca vert – Ce n’est pas une poubelle !
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L’actualité du GEIR sur les espèces exotiques envahissantes

L’après-midi s’est découpée entre plusieurs présentations en salle, afin de 
partager les actualités suivantes au GEIR en matière de gestion des 
espèces exotiques envahissantes, puis de discuter plus largement le sujet.

Présentation du POLI 3 (2019-2022)

Concernant la gestion des espèces invasives, la 
dynamique se renforce, POLI après POLI, avec un 
efficacité globale qui mériterait d’être mesurée de façon 
précise et un manque d’acteurs sur le volet « faune 
invasive ». Des manques auxquels répondra le POLI 3 !

Centre de transit et de gestion des animaux 
exotiques récupérés

Depuis janvier 2019, la SEOR organise le transit et 
la gestion des animaux exotiques récupérés en 
partenariat avec le réseau d’acteurs local. Les 
animaux récupérés, s’ils ne sont pas interdits à La 
Réunion, sont ensuite placés dans des familles 
d’accueil sensibilisées au préalable afin de ne pas 
réitérer l’abandon.
Un nouvel outil déterminant pour la gestion de la 
faune invasive !

Progression de l’agame des colons depuis la 
commune du Port

Depuis 2015, l’agame des colons (Agama agama) 
se disperse de façon autonome, depuis son point 
d’entrée sur le territoire, avec une vitesse de 
colonisation moyenne de 4 km² par an. Il s’aide des 
activités humaines pour se faire transporter plus 
loin sur l’île. Aujourd’hui aux Portes du Parc 
national, une méthode de lutte efficace contre 
l’agame doit être imaginée !

Gestion des détections précoces de flore 
invasive

La plateforme de gestion des détections 
précoces, animée par le CBN-CPIE Mascarin, 
est un outil innovant, au niveau national et dans 
la zone océan indien. Elle complète le Web 
GEIR, l’interface du grand public pour les 
signalements, et permet la gestion coordonnée 
des détections précoces, en mutualisant les 
capacités d’intervention des gestionnaires, pour 
la lutte et pour le suivi des éventuelles 
repousses.

© M. SANCHEZ

Illustration ci-dessus : Carte interactive 
des signalements de flore invasive et 
de la réponse rapide associée.
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Le Centre de ressources sur les 
espèces exotiques envahissantes 
s’organise !
Innover et échanger pour améliorer l’action durablement

Le Centre de ressources sur les espèces exotiques envahissantes 
constitue une véritable boîte à outils, déployée par l’Agence française 
pour la biodiversité (AFB) et l’IUCN.
Les différentes parties prenantes se sont réunies afin de discuter de la 
stratégie de gouvernance du centre de ressources, de son programme en 
termes d’actions, et des attentes et besoins des gestionnaires.

Voici les éléments qu’il ne fallait pas manquer :

Le Centre de ressources repose sur une gouvernance large, permettant 
à divers acteurs d’horizons différents de s’exprimer.
Le Centre se base sur les savoirs-faire de l’ancien groupe de travail 
national « Invasions biologiques en milieux aquatiques » (GT IBMA), 
devenu le Réseau d’Expertise Scientifique et Technique (REST) du 
Centre de ressources.
Le Centre se compose de 5 grands axes : la coordination, la production 
et l’échange de connaissances, la diffusion et l’animation, la formation, et 
enfin, la valorisation et le développement à l’international.
En 2019, 10 retours d’expérience en matière de lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes sont attendus pour les DOM-TOM !

Pour plus d’informations, voir le Centre de ressources
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Entada rheedii Corvus splendens Spathodea
campanulata

Point Presse

Les Portraits du Mois

Newsletter n°2018/10-12/2

Actualités « Web » du Groupe 
Espèces Invasives de La Réunion

Tous les mois, une espèce exotique envahissante ou potentiellement 
envahissante des milieux naturels de La Réunion est mise en avant dans la 
rubrique « Portrait du mois ». Une attention renforcée est nécessaire sur ces 
espèces, pour lesquels tous vos signalements sont précieux !

Retour sur les trois derniers portraits du GEIR !

Dans la presse locale, régionale, nationale ou internationale, des articles 
paraissent régulièrement sur les espèces exotiques envahissantes, donnant 
l’occasion au grand public de s’approprier le sujet et de découvrir la réalité 
de la lutte.    

Lire les articles en ligne

Retour sur trois articles parus sur les espèces invasives !

https://www.especesinvasives.re/especes-invasives/les-portraits/article/african-dream-herb
https://www.especesinvasives.re/especes-invasives/les-portraits/article/corbeau-familier
https://www.especesinvasives.re/especes-invasives/les-portraits/article/le-tulipier-du-gabon
https://www.especesinvasives.re/especes-invasives/les-portraits/article/le-tulipier-du-gabon
https://www.especesinvasives.re/presse/
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/85469
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/85469
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/85469
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Annonce

Coup de massue pour les plantes invasives
Depuis le 11 avril 2019, la protection des plantes indigènes et endémiques de La Réunion a fait 
un grand pas en avant ! 
Après le travail collectif et acharné de nombreux acteurs travaillant pour la sauvegarde de la 
biodiversité réunionnaise, un arrête ministériel relatif à la prévention de l’introduction et de la 
propagation des espèces végétales exotiques envahissantes interdit tout usage des espèces de 
plantes listées en annexes, dans le but de préserver notre biodiversité locale si riche et 
exceptionnelle.

À La Réunion, il est désormais interdit de transporter, introduire dans le milieu naturel, 
détenir, colporter, utiliser, échanger, mettre en vente, vendre ou acheter des spécimens 
vivants de plus de 150 plantes jugées invasives, comme le Tuliper du Gabon (Spathodea 
campanulata), l’Herbe de la Pampa (Cortaderia selloana) et une cinquantaine d’autres 
espèces qui ont déjà colonisées vos jardins et le milieu naturel ! 

Pour télécharger l’arrêté

Merci à tous pour le travail fourni qui a permis cette belle avancée !

Concernant la faune exotique envahissante, une première réunion le 12 avril 2019 a permis de 
poser les bases de travail sur une liste d’espèces exotiques animales. Suite à cette réunion, 
plusieurs groupes de travail, un pour chaque groupe taxonomique, se mettent en place et une 
restitution collective se fera le 28 juin 2018.
Si vous souhaitez participer à ces réunions et groupes de travail, n’hésitez pas à contacter Alexia 
DIEVART (alexia.dievart@i-carre.net ou 02.62.94.76.40) !

Une nouvelle force vive à la DEAL !

Un nouveau volontaire de service civique, Antoine COLLE, vient 
de rejoindre l’équipe « Espèces Exotiques Envahissantes » de la 
DEAL Réunion.

Sa mission est simple mais de longue haleine : aider à la réalisation 
de la douzaine d’actions du nouveau Plan Opérationnel de Lutte 
contre les Invasives animées par la DEAL, et en particulier, le plan 
de communication du POLI 3 et des nouvelles réglementations en 
vigueur.

Sa première tâche est de communiquer autour de l’arrêté ministériel 
relatif aux plantes invasives présenté ci-dessus. 
Vous allez entendre parler de lui !:D

https://www.especesinvasives.re/strategie-de-lutte/les-reglementations/article/les-reglementations-nationales-et
mailto:alexia.dievart@i-carre.net

